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La newsletter est divisée en sections. 
Nous examinons d’abord comment 
la convergence avec les US GAAP 
impacte le programme de travail de 
l’IASB, avant d’examiner les différents 
projets en cours au sein de l’IASB. Pour 
faciliter la navigation, ces projets ont été 
regroupés sous les sections suivantes :
•	 Instruments financiers
• 	 Consolidation
• 	 Reconnaissance des produits
• 	 Locations
• 	 Présentation des états financiers
• 	 Autres projets.

Nous concluons avec un tableau qui 
définit le calendrier des projets de 
l’IASB, et des informations sur la 
manière de participer au processus de 
consultation.

Structure de la newsletter

Lorsque la publication d’un exposé-sondage ou d’un autre document est  
planifiée, nous avons utilisé le code couleur suivant pour indiquer son importance  
commerciale :

Elevé

Moyen

Faible
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Les exposés-sondages dont la 
publication est prévue au cours du 
second semestre 2010 (voir notre 
calendrier en fin d’édition) sont 
importants non seulement en raison 
de leur sujet, mais également en 
raison de leur nombre. Pas moins de 
sept exposés-sondage sont à paraître, 
certains d’entre eux portant sur des 
projets majeurs.
En outre, jusqu’à dix-huit nouvelles 
normes IFRS doivent être publiées d’ici 
la fin 2011.
	 Le contexte de ce niveau d’activité 
sans précédent est en partie politique. 
Dans le sillage de la crise financière 
de 2008, le G-20 (le Groupe des Vingt 
ministres des Finances et gouverneurs 
des banques centrales) a identifié des 
divergences entre les normes IFRS et 
les normes comptables américaines 
pouvant être des obstacles potentiels 
à l’amélioration de la réglementation 
du secteur financier. Le G-20 a donc 
demandé à l’IASB et au FASB (son 
homologue aux États-Unis) d’achever 
leur projet de convergence d’ici juin 
2011. Pour respecter ce délai, l’IASB et 
le FASB avaient initialement prévu de 
publier onze exposés-sondages au cours 
du deuxième semestre 2010.

La convergence est essentielle à 
l’acceptation politique des IFRS aux 
États-Unis. Le défi pour les Boards 
n’est toutefois pas seulement d’établir 
de nombreuses nouvelles normes, 
mais d’obtenir un consensus parmi 
les utilisateurs actuels des IFRS sur la 
nécessité de changements de cette 
ampleur.

	 La convergence comporte de 
nombreux avantages. La tendance aux 
États-Unis étant de décider en 2011 si 
les IFRS seront intégrées ou non dans 
le système américain d’information 
financière, la convergence est essentielle 
dans l’issue de cette décision. Même 
sans l’adoption des États-Unis, la 
convergence nous rapproche d’un 
système de reporting financier unique 
et mondial. En travaillant ensemble, 
les deux boards peuvent apporter 
davantage de ressources permettant de 
fournir des solutions de grande qualité.
	 Il y avait cependant un sentiment 
largement répandu que les projets 
d’origine de l’IASB et du FASB étaient 
trop ambitieux. En réponse à cette 
préoccupation, les deux Boards ont 
annoncé une modification de la stratégie 
de convergence à la fin du mois de juin 
2010. Dans cette nouvelle stratégie, 
la date d’achèvement prévue en juin 
2011 ou plus tard est conservée pour 
les projets pour lesquels les Boards 
estiment que le besoin d’amélioration 
est le plus fort. Pour les projets qui sont 
moins prioritaires ou qui nécessitent 
des travaux de recherches et d’analyses 
complémentaires, la date d’achèvement 
est reportée. Cette édition spéciale 
d’IFRS News examine le plan de travail 
révisé.

	 Quelles que puissent être les 
décisions qui seront prises, il y a peu de 
doute que les dix-huit prochains mois 
seront décisifs. Le défi pour les Boards 
ne consiste pas seulement à offrir de 
nombreuses nouvelles normes – ils 
doivent également obtenir un consensus 
sur la nécessité de changements de cette 
ampleur.

Convergence
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Cette section propose un résumé des différents projets relatifs 
aux instruments financiers.

IFRS 9
Le premier chapitre de la norme IFRS 9 « Instruments 
financiers » a été publié en novembre 2009. Cette publication 
marquait l’achèvement de la phase initiale du projet de l’IASB 
visant à remplacer dans son intégralité la norme IAS 39 
« Instruments financiers : comptabilisation et évaluation ».
	 À l’heure actuelle, IFRS 9 porte uniquement sur le 
classement et l’évaluation des actifs financiers (voir l’encadré 
pour les développements relatifs aux passifs). IFRS 9 vise 
à simplifier la comptabilisation des instruments financiers 
en réduisant le nombre de catégories d’actifs financiers et 
en ayant une approche basée sur des principes pour leur 
classification.
	 En vertu de la nouvelle norme, les entités sont tenues de 
classer un actif financier soit à son coût, soit à sa juste valeur 
sur la base :
a) �du business model de l’entité pour gérer les actifs 

financiers ; et
b) �des caractéristiques des flux de trésorerie contractuels de 

l’actif (sauf si elles choisissent de désigner l’actif financier à 
la juste valeur par résultat).

Des chapitres seront ajoutés à IFRS 9 lorsque les autres 
phases du projet seront achevées (voir les encadrés ci-après).

Instruments Financiers

Instruments financiers – Classement et évaluation  
des dettes
Exposé-sondage : publié en mai 2010 (norme finale : 
attendue pour le 2ème trimestre 2011)
L’exposé-sondage fait suite au travail qui a déjà été achevé 
en ce qui concerne IFRS 9 sur le classement et l’évaluation 
des actifs financiers. Les propositions modifieraient la 
comptabilisation des passifs financiers lorsque l’option de 
la juste valeur est retenue, mais par ailleurs les dispositions 
actuelles d’évaluation d’IAS 39 seraient maintenues. 
Cela reflète les points de vue exprimés par de nombreux 
investisseurs et autres parties intéressées selon lesquels 
les dispositions actuelles relatives aux passifs financiers 
fonctionnent bien, sauf pour les effets des variations du 
risque de crédit d’un passif financier (« risque de crédit 
propre ») lorsqu’il est évalué à la juste valeur.

Résumé des propositions attendues
L’exposé-sondage contient les propositions suivantes : 
• L’option pour la juste valeur d’IAS 39 serait maintenue ;
• �Pour tous les passifs financiers pour lesquels l’option pour 

la juste valeur a été choisie, la variation totale de juste 
valeur du passif serait comptabilisée en résultat. La partie 
de la variation de juste valeur due au crédit propre serait 
sortie du résultat et comptabilisée en autres éléments du 
résultat global (OCI) ; 

• �Pas d’autres changements proposés pour les passifs 
financiers. Les propositions ne concerneront donc que les 
sociétés qui choisissent d’appliquer l’option pour la juste 
valeur à leurs passifs financiers ;

• �Les dispositions actuelles d’IAS 39 relatives à la 
séparation (« bifurcation ») seraient maintenues, de 
sorte que les entités qui préfèrent bifurquer les passifs 
financiers le cas échéant puissent continuer à le faire.

Impact commercial : Faible 

Mis à part le changement du traitement des variations de 
« crédit propre » pour les passifs évalués selon l’option 
pour la juste valeur, le statu quo sur le classement 
et l’évaluation des passifs financiers serait maintenu. 
L’utilisation de l’option pour la juste valeur pour les passifs 
est assez rare en dehors des grands établissements 
financiers.
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Compensation au bilan des produits dérivés et autres 
instruments financiers
Exposé-sondage : attendu pour le 4ème trimestre 2010 
(norme finale : attendue pour le 2ème trimestre 2011)
En réponse aux préoccupations des parties prenantes, 
l’IASB et le FASB prévoient d’émettre conjointement un 
exposé-sondage qui proposera des modifications des 
dispositions relatives à la compensation au bilan des 
contrats d’instruments dérivés et des autres instruments 
financiers, et de l’information afférente. Les propositions 
visent à tenir compte des divergences entre les IFRS et 
les US GAAP qui peuvent entraîner des différences dans 
l’information financière des institutions financières.

Impact commercial : Faible 

Seules les entités qui détiennent de grandes quantités 
de produits dérivés et autres contrats couverts par des 
accords généraux de compensation sont susceptibles 
d’être affectées de manière significative. En cas de 
changement, il pourrait y avoir un impact sur les ratios de 
structure financière et les ratios de performance.

Instruments financiers – Couverture
Exposé-sondage : attendu pour le 3ème trimestre 2010 
(norme finale : attendue pour le 2ème trimestre 2011)
La phase 3 du projet de l’IASB visant à remplacer la 
norme IAS 39 est destinée à améliorer l’utilité des états 
financiers pour la prise de décision par les utilisateurs en 
reconsidérant fondamentalement les dispositions actuelles 
de la comptabilité de couverture.
	 Les décisions provisoires prises par l’IASB amendent la 
comptabilité de couverture de juste valeur en permettant la 
comptabilisation en dehors du résultat des gains et pertes 
sur les instruments financiers désignés comme instruments 
de couverture (approche similaire à la comptabilité de 
couverture de flux de trésorerie). Une simplification du 
modèle actuel de comptabilisation de la couverture de flux 
de trésorerie est également attendue.

Impact commercial : Moyen

Les propositions de l’IASB pourraient modifier 
substantiellement les conditions d’utilisation de la 
comptabilité de couverture ainsi que sa présentation 
comptable. Les entreprises qui utilisent la comptabilité 
de couverture auraient besoin de s’adapter aux nouvelles 
règles de désignation des couvertures et de mesure de 
leur efficacité. Cependant, la comptabilité de couverture 
restera bien sûr facultative. De nombreuses entreprises ne 
seront donc pas du tout impactées, alors que l’impact sur 
d’autres (comme les banques) pourrait être important.

Coût amorti et dépréciation 
Exposé-sondage : publié en novembre 2009 (norme 
finale : attendue pour le 2ème trimestre 2011) 
L’exposé-sondage fait suite au travail qui a déjà été achevé. 
La Phase 2 du projet de l’IASB visant à remplacer la norme 
IAS 39 a débuté en novembre 2009 avec la publication 
d’un exposé-sondage intitulé « Instruments financiers : coût 
amorti et dépréciation ». 
	 IAS 39 utilise actuellement un modèle de pertes 
encourues pour la dépréciation d’actifs financiers. Ce 
modèle, qui suppose que tous les prêts seront remboursés 
jusqu’à preuve du contraire (une perte ou un événement 
déclencheur), a été largement critiqué dans la foulée de la 
crise financière. L’exposé-sondage propose un « modèle 
des pertes attendues » pour répondre à certaines de ces 
critiques.

Impact commercial : Elevé 

En définissant le coût amorti comme un montant qui 
comprend une estimation des pertes de créances 
attendues, l’exposé-sondage adopte un modèle des pertes 
attendues pour la dépréciation d’actifs financiers. Cela 
entraînera une diminution des revenus comptabilisés à 
l’origine afin de refléter les pertes futures attendues sur  
les créances. 
	 Pour les institutions financières, le modèle des pertes 
attendues est considéré comme plus conforme à 
l’économie des entreprises de prêt. Cela augmentera 
toutefois la complexité opérationnelle et donnera lieu  
à des coûts supplémentaires pour ces entreprises.
	 En outre, les propositions affectent tout actif détenu 
au coût amorti. Elles impacteront donc les entreprises 
commerciales et industrielles qui détiennent des créances 
commerciales ou investissent dans des actifs financiers 
pour gérer leur trésorerie. Les compagnies d’assurances 
qui investissent dans des actifs financiers pour couvrir 
leurs engagements d’assurance seront également 
touchées. Les propositions peuvent donc aboutir à 
davantage de complexité et des coûts plus importants 
pour ces entreprises également. L’IASB tente cependant 
d’atténuer cela en incluant des « solutions pratiques »  
dans la norme finale.
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Autres projets relatifs aux instruments financiers
Outre le projet de remplacer progressivement la norme IAS 
39 décrit précédemment, l’IASB a actuellement un certain 
nombre d’autres projets en cours.

Décomptabilisation – informations dans l’annexe
Norme finale : attendue pour le 3ème trimestre 2010
Suite aux commentaires reçus à l’exposé-sondage 
« Décomptabilisation » de l’IASB de mars 2009, l’IASB a 
décidé que la priorité à court terme de ce projet devait être
• �d’améliorer l’information relative aux actifs financiers 

transférés à une autre entité, et
• �la convergence avec l’information requise par les US 

GAAP.

À cette fin, l’IASB prévoit de finaliser les améliorations 
des dispositions liées à l’information en cas de 
décomptabilisation au cours du 3ème trimestre 2010.
	 Les propositions initiales de révision des règles de 
décomptabilisation de la norme IAS 39 ont en revanche été 
suspendues pour le moment.
C’est en partie parce que les règles de décomptabilisation 
actuelles ont été considérées comme ayant donné de 
bons résultats au cours de la crise financière. L’IASB et le 
FASB procèderont à la place à des travaux de recherche 
complémentaires (comprenant une revue de l’application 
des récentes dispositions du FASB dans ce domaine) qui 
serviront de base pour décider de la nature et du sens de 
toute action future visant à améliorer ou faire converger les 
IFRS et US GAAP. Il n’est pas prévu de décision sur cette 
partie du projet avant 2012.

Impact commercial : Faible 

L’exposé-sondage se limitera à améliorer les dispositions 
relatives à l’information sur les actifs financiers transférés 
à une autre entité. Aucun changement potentiellement 
important dans les critères de décomptabilisation des 
actifs financiers ne sera apporté dans un proche avenir.

Instruments financiers ayant des caractéristiques 
d’instruments de capitaux propres
Exposé-sondage : attendu pour le 1er trimestre 2011 
(norme finale : attendue pour le 4ème trimestre 2011)
Lorsqu’une entité émet un instrument financier, elle doit 
déterminer son classement soit parmi les passifs (dettes) 
soit en capitaux propres. Cette décision a un effet immédiat 
et significatif sur le résultat de l’entité et sa situation 
financière. Le classement au passif affecte les ratios de 
structure financière de l’entité et se traduit généralement 
par des paiements traités comme des intérêts et imputés 
sur le résultat. Le classement en capitaux propres évite 
ces impacts mais peut être perçu négativement par les 
investisseurs s’il est considéré comme une dilution de leurs 
participations. Le processus de classement et ses effets 
sont donc des questions essentielles. 

Un exposé-sondage va développer un modèle qui 
utilise le modèle IFRS actuel comme point de départ 
tout en reconnaissant que certaines modifications 
sont nécessaires pour répondre aux problèmes posés 
par cette approche.

	 Actuellement, cette question est traitée par la norme 
IAS 32 « Instruments financiers : Présentation ». L’IASB et 
le FASB travaillent toutefois de concert pour élaborer une 
norme globale qui permettra de simplifier et d’améliorer 
les obligations d’information financière dans ce domaine. 
Les deux Boards ont publié un document de discussion 
« Instruments financiers avec des caractéristiques de 
capitaux propres » en février 2008, mais ont ensuite décidé 
de ne poursuivre aucune des approches proposées dans ce 
document. Au lieu de cela, un exposé-sondage développera 
un modèle qui utilise le modèle IFRS actuel comme point de 
départ tout en reconnaissant que certaines modifications 
sont nécessaires pour répondre aux problèmes posés par 
cette approche. 



7  IFRS News Juillet 2010

	 Début 2010, les Boards ont élaboré conjointement 
un projet de norme. Les parties prenantes externes qui 
ont examiné le projet du staff sur cette proposition ont 
cependant exprimé certaines inquiétudes sur le sens, la 
mise en oeuvre et la cohérence interne de certaines des 
dispositions proposées. Par conséquent, l’IASB et le FASB 
ont décidé qu’un délai supplémentaire était nécessaire 
pour travailler sur ces sujets et la publication d’un exposé-
sondage est désormais attendue au cours du premier 
trimestre 2011. 

Impact commercial : Moyen

Les propositions éventuelles ne devraient pas être 
fondamentalement différentes de la norme IAS 32 et 
ne devraient pas modifier le classement de nombreux 
instruments émis par les entités publiant des comptes en 
IFRS (NB : il pourrait y avoir des changements importants 
par rapport au modèle de classement en US GAAP). 
A ce stade, nous prévoyons que la plupart des entités 
susceptibles d’être concernées seront celles avec des 
structures de capital complexes. En cas de changement 
dans le classement, les effets sur les ratios d’endettement 
et les bénéfices déclarés est généralement important.

Instruments financiers – demande d’avis de l’IASB  sur 
les propositions du FASB portant sur les instruments 
financiers
(Demande d’avis : publiée en mai 2010)
En complément de ses propres propositions, l’IASB 
sollicite des avis sur l’exposé-sondage du FASB relatif à la 
comptabilisation des instruments financiers. Les avis reçus 
influenceront l’IASB dans sa  propre revue d’ensemble des 
instruments financiers. À l’heure actuelle, des approches 
différentes sont retenues par les deux Boards – le FASB suit 
(en règle générale) le modèle d’évaluation à la juste valeur 
(« full fair value »), tandis que l’IASB retient une approche 
d’évaluation mixte.
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Le projet Consolidation de l’IASB est conçu pour faire un 
examen complet des opérations hors-bilan. Le projet s’inscrit 
dans le sillage de la crise financière et reflète les questions 
liées au fait que certaines entreprises ont soutenu des entités 
ad hoc qu’elles ne consolidaient pas.
	 Le G-20 et d’autres commentateurs se sont demandés 
si les dispositions actuelles dans ce domaine conduisent à 
ce qu’une bonne information figure au bilan. Les questions 
portent en particulier sur le risque que les états financiers 
des entités concernées ne reflètent pas l’étendue  des risques 
auxquels elles sont exposées du fait de ces entités structurées.
	 L’objectif du projet est de publier une norme IFRS unique 
sur la consolidation qui remplacerait IAS 27 « États financiers 
consolidés et individuels » et SIC 12 « Consolidation – 
Entités ad hoc ». À l’heure actuelle, il existe une tension 
entre les modèles utilisés dans ces deux textes, IAS 27 
se concentrant sur la question de savoir si une entité en 
contrôle une autre, tandis que SIC 12 utilise un mélange de 
tests de contrôle et de  risques et avantages. Inévitablement, 
cette tension entre les deux modèles a conduit à des  
incohérences dans l’application et a créé des incitations aux 
montages structurés. En plus du remplacement prévu de 
la norme IAS 27, l’IASB a également l’intention de publier 
une norme séparée relative à l’information à donner sur 
l’implication dans d’autres entités, et un exposé-sondage sur 
les modifications proposées aux dispositions concernant la 
consolidation des sociétés d’investissement.

Consolidation

Consolidation – Informations à fournir selon l’IASB 
sur les entités ad hoc non consolidées / entités 
structurées
Norme finale : attendue pour le 4ème trimestre 2010

Résumé des propositions attendues
• �les normes IFRS amélioreront l’information sur les entités 

consolidées et non consolidées
• �en particulier, les informations devraient présenter les 

risques associés aux entités structurées que l’entité 
consolidante ne contrôle pas.

Impact commercial : Moyen

Les normes traireront d’un sujet important, mais 
limité à l’information. Toutefois, l’information à fournir 
sera exhaustive pour les entités ayant une implication 
significative dans ces entités structurées.

Consolidation – Sociétés d’investissement
Exposé-sondage : attendu pour le 4ème trimestre 2010 
(norme finale : attendue pour le 2ème trimestre 2011)

L’IASB publiera un exposé-sondage distinct pour traiter de 
la consolidation des sociétés d’investissement. L’objectif 
de l’exposé-sondage sera de définir ce qu’est une société 
d’investissement et d’exiger qu’une telle société ne 
consolide pas les investissements dans les entités qu’elle 
contrôle, mais qu’elle les évalue à la juste valeur, les 
variations de juste valeur étant comptabilisées en résultat.

Impact commercial : Elevé (pour certaines sociétés 
d’investissement)

Les propositions ne touchent que les sociétés 
d’investissement qui exercent un contrôle sur des 
investissements donnés. Bien que de nombreuses 
sociétés d’investissement ne soient en conséquence pas 
impactées, certaines devront faire face à un changement 
majeur dans la préparation de leurs états financiers.  
La définition de l’IASB de la « société d’investissement » 
sera également déterminante.
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Consolidation – Remplacement d’IAS 27
Norme finale : attendue pour le 4ème trimestre 2010

Résumé des propositions attendues
• �L’IASB a pour objectif de réviser la définition du contrôle 

afin de la renforcer et de corriger les incohérences 
constatées entre IAS 27 et SIC 12.

• �La norme révisée devrait préciser que l’entité déclarante 
en contrôle une autre lorsqu’elle a le pouvoir de diriger 
les activités de cette autre entité pour générer des 
revenus  pour elle-même.

• �L’IASB a provisoirement décidé que le pouvoir se définit 
comme la capacité actuelle d’une entité déclarante de 
diriger les activités d’une entité et d’influer de manière 
significative sur le rendement.

Impact commercial : Moyen

Dans la majorité des cas, la norme révisée ne devrait 
pas modifier l’appréciation sur la nécessité ou non de 
consolider une entité (voir cependant la page ci-contre  
pour les sociétés d’investissement).
	 Dans des situations plus compliquées, telles que celles 
impliquant des entités ad hoc ou des situations où le 
contrôle doit être apprécié en l’absence de la majorité des 
droits de vote, il pourrait y avoir un impact. Tout impact 
sera par nature d’une grande importance (conduisant à la 
consolidation ou la non-consolidation de l’entité en cause). 
L’IASB a également conclu provisoirement que le fait que 
le contrôle sur une entité ne soit que temporaire n’est sera 
pas une raison pour ne pas la consolider.

Coentreprises 
Norme finale : attendue pour le 3ème trimestre 2010
Outre le projet de remplacement d’IAS 27 et de SIC 12, 
l’IASB a un projet en cours visant à remplacer la norme IAS 
31 « Participations dans des coentreprises ». Le projet n’est 
pas mené conjointement avec le FASB, bien qu’il conduise à 
éliminer la consolidation proportionnelle, qui est la principale 
divergence entre les IFRS et les US GAAP.

Résumé des propositions attendues
La norme finale devrait : 
• �enlever la possibilité d’utiliser la consolidation 

proportionnelle pour les coentreprises au motif que la 
mise en équivalence donne une image plus représentative 
des actifs contrôlés par l’entité déclarante ; 

• �regrouper les catégories actuelles des opérations 
contrôlées conjointement et des actifs contrôlés 
conjointement en un seul type d’accord conjoint appelé 
« opération conjointe ». 

Impact commercial : Moyen

Les dispositions attendues devraient avoir peu d’effet 
sur les accords qui impliquent des activités contrôlées 
conjointement ou des actifs contrôlés conjointement. 
L’élimination probable de la possibilité d’utiliser la 
consolidation proportionnelle pour comptabiliser les 
participations dans des entités contrôlées conjointement 
pourrait toutefois avoir un impact significatif sur les 
nombreuses entités qui l’utilisent actuellement. 
	 Bien que l’actif net ne sera pas impacté par la disparition 
de la consolidation proportionnelle, la suppression de 
cette méthode de comptabilisation devrait avoir un impact 
significatif sur les coûts de préparation des états financiers. 
On peut également s’attendre à un impact sur le bilan 
individuel et les ratios de performance.

Convergence :
Outre la publication du projet du staff de l’IASB sur la 
proposition de norme, le FASB a également prévu de publier 
un exposé-sondage sur la consolidation au cours  
du troisième trimestre 2010. L’IASB publiera une demande 
d’avis sur la proposition du FASB. Les deux Boards 
délibèreront conjointement de la question avec l’espoir  
qu’ils arriveront à des normes améliorées et convergentes  
au 4ème trimestre 2010.
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Reconnaissance des produits

Reconnaissance des produits
Exposé-sondage : publié en juin 2010 (norme finale : 
attendue pour le 2ème trimestre 2011)

La reconnaissance des produits est un problème récurrent 
dans le monde de la comptabilité, et cela fait un certain 
temps maintenant que l’IASB et le FASB travaillent ensemble 
dans le but d’offrir un modèle unique de reconnaissance des 
produits pour leurs utilisateurs.
	 La littérature relative à la constatation des produits est 
actuellement relativement différente en US GAAP et en IFRS, 
les deux référentiels étant considérés comme nécessitant 
des améliorations. Selon les US GAAP, les dispositions 
relatives à la constatation des produits se trouvent 
disséminées dans différentes normes, dont beaucoup sont 
spécifiques à un secteur. Certaines de ces normes peuvent 
produire des résultats contradictoires pour des transactions 
qui sont en fait économiquement semblables. Bien que les 
IFRS contiennent moins de normes sur la comptabilisation 
des revenus, les deux principales normes (IAS 18 
« Produits des activités ordinaires » et IAS 11 « Contrats de 
construction ») ont été critiquées pour être contradictoires et 
difficiles à appliquer au-delà de transactions simples.
	 L’objectif de l’exposé-sondage est d’améliorer les 
dispositions existantes en IFRS et en US GAAP en élaborant un 
modèle de comptabilisation des produits unique pouvant être 
appliqué de manière uniforme quel que soit le secteur d’activité.

Résumé des propositions attendues :
L’exposé-sondage propose un modèle de reconnaissance des 
produits unique et basé sur le contrat. Le principe de base 
consiste à reconnaître le produit lorsque les obligations de 
performance sont remplies. Cela est effectif lorsque le contrôle 
d’un actif (un bien ou un service) est transféré au client.

	 Pour mettre en application ce principe, une entité devrait 
d’abord identifier le contrat avec le client et les différentes 
obligations de performance du contrat. Elle devrait ensuite 
déterminer le prix de la transaction, et allouer ce prix aux 
obligations de performance. Un produit serait comptabilisé 
au moment où l’une des obligations de performance serait 
remplie.
	 Le modèle proposé prévoit également la comptabilisation 
de certains coûts relatifs aux contrats avec les clients.

Impact commercial : Elevé 

Il est prévu que la comptabilisation de contrats très 
simples, du type de ceux à obligation unique, ne soit pas 
impactée (par exemple les ventes au détail basiques et  
les contrats de services à court terme). Dans de 
nombreux cas cependant, le nouveau modèle nécessitera 
des changements dans les politiques de reconnaissance 
des produits. Par exemple : 
• �la reconnaissance des produits dans le cadre de 

contrats de construction ne pourrait avoir lieu au cours 
de  la construction que si le client contrôle le bien au fur 
et à mesure de sa  construction ;

• �les entités tiendraient compte d’engagements 
contractuels (par exemple les garanties données du type 
assurance et d’autres services post-livraison) comme 
des obligations de performance et comptabiliseraient les 
produits lorsque ces obligations seraient remplies.

• �les coûts tels que les commissions versées aux 
commerciaux pour l’obtention d’un contrat client seraient 
comptabilisés en charges, à moins qu’ils puissent être 
activés conformément à d’autres normes.
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Locations

Locations
Exposé-sondage : attendu pour le 3ème trimestre 2010 
(norme finale : attendue pour le 2ème trimestre 2011)
La question de savoir où « tracer la ligne » entre les locations 
devant être inscrites au bilan et les locations hors-bilan 
occupe les comptables depuis des décennies.
Cette ligne pourrait bientôt cesser d’exister. À la suite du 
document de discussion « Locations : vues préliminaires » 
de l’année passée, un exposé-sondage devrait être publié 
prochainement.

Résumé des propositions attendues :
L’exposé-sondage devrait formuler les propositions suivantes :
• �Elimination de l’obligation de classer un contrat de location 

comme un contrat de location simple ou un contrat de 
location financement ;

• �A la place, un modèle comptable unique s’appliquerait aux 
deux types de contrats, avec la reconnaissance par le 
locataire d’un « droit d’utilisation de l’actif » représentant son 
obligation de payer des loyers ;

• �Les composantes individuelles d’un contrat de location (telles 
que les options de renouvellement, les options d’achat, les 
loyers conditionnels ou les valeurs résiduelles garanties) ne 
seraient pas comptabilisées séparément. Au lieu de cela, les 
entités seraient tenues de reconnaître séparément un droit  
d’utilisation des actifs et une obligation de payer les loyers qui 
reflètent les résultats attendus ;

• �Un nouveau modèle comptable hybride pour les bailleurs, 
en vertu duquel les locations qui exposent le bailleur à 
d’importants risques et avantages associés à l’actif sous-
jacent seraient comptabilisées en suivant une approche 
Obligation de performance, alors qu’une approche 
Décomptabilisation serait utilisée pour tous les autres 
contrats de location.

Les propositions relatives à la comptabilisation par le locataire 
répondent aux préoccupations soulevées par les investisseurs 
et autres utilisateurs des états financiers sur le modèle de 
comptabilisation actuel des contrats de location. Selon la norme 
IAS 17 « Contrats de location », une distinction est faite entre 
les contrats de location-financement (comptabilisés au bilan) et 
les contrats de location simple (hors-bilan, avec les redevances 
de loyer simplement comptabilisées en charges sur la durée du 
bail). Par conséquent, deux contrats de location assez similaires 
peuvent être comptabilisés de manière très différente. Cela 
affecte la comparabilité et crée des incitations connues à la 
conception de contrats de location permettant de tomber au 
sein de la catégorie location simple (hors-bilan).

	 Sir David Tweedie, président de l’IASB, a commenté 
à de nombreuses occasions les problèmes créés par la 
différence de traitement entre les contrats de location-
financement et les contrats de location simple. La plus 
mémorable fut celle où il fit part de son ambition, avant de 
mourir, de voler dans un avion qui serait comptabilisé au 
bilan de la compagnie aérienne.
	 Plus généralement, de nombreux utilisateurs des 
états financiers soutiennent l’affirmation selon laquelle 
tous les contrats de location donnent lieu à des actifs et 
à des passifs. C’est ce qui est attendu des propositions 
de l’exposé-sondage, afin de garantir que les contrats 
de location sont comptabilisés de manière cohérente 
dans tous les secteurs d’activité et métiers. Néanmoins, 
la suppression du classement en hors-bilan des contrats 
de location sera controversée et les professionnels de la 
location ainsi que les principaux locataires ne devraient pas 
y être favorables.

Impact commercial : Elevé 

La reconnaissance de tous les contrats de location 
dans l’état de situation financière pourrait conduire à 
une augmentation substantielle des actifs et passifs des 
entités qui ont recours à des contrats de location simple, 
avec des conséquences pour les  ratios liés à l’actif et de 
performance.
	 On s’attend également à ce que les propositions aient 
des implications importantes en termes de conformité 
pour de nombreuses entités dont le business model 
s’appuie sur la location. Les entités à tarifs réglementés 
pourraient par exemple avoir besoin de détenir davantage 
de capital pour compenser l’augmentation des actifs 
reconnus dans leur état de situation financière.
	 Plus généralement, l’augmentation de la valeur des 
actifs et passifs comptabilisés dans l’état de la situation 
financière peut avoir un effet sur la structuration des 
transactions futures. L’effet sur les accords de prêt 
et les clauses de défauts (« covenants bancaires ») 
devrait être considéré par exemple. Les ratios Dettes/
Capitaux propres et autres ratios d’endettement 
pourraient également être affectés par la ventilation des 
loyers de location simple entre la charge d’intérêts et le 
remboursement du capital.
	 Les propositions devraient également accroître les coûts 
de préparation des états financiers d’une entité en raison 
de l’augmentation de la complexité et d’une plus grande 
subjectivité qui sera introduite par les propositions.
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Le but de ce projet est d’établir une norme qui guidera 
l’organisation et la présentation de l’information dans les 
états financiers avec pour objectif d’améliorer l’utilité des 
informations fournies. Il s’agit d’un projet conjoint de 
l’IASB et du FASB qui travaillent de concert pour établir 
une norme commune qui permettrait d’améliorer la manière 
dont l’information est organisée et présentée dans les états 
financiers.

Présentation des états financiers

Présentation des composantes des autres éléments 
du résultat global
Exposé-sondage : publié en mai 2010 (norme finale : 
attendue pour le 4ème trimestre 2010)
Cette section du projet traite de manière distincte la 
question de la présentation des autres éléments du résultat 
global (OCI).
Les OCI sont les éléments de revenu et de dépenses  
(y compris les ajustements de reclassement) qui ne sont 
pas comptabilisés en résultat, tel que le requièrent ou le 
permettent d’autres normes IFRS.
	 Le Board a décidé de traiter prioritairement cette 
question  en raison de l’importance croissante des OCI dans 
d’autres projets, en particulier ceux relatifs aux instruments 
financiers et aux avantages postérieurs à l’emploi, pour 
lesquels de nouveaux éléments d’OCI ont été adoptés ou 
proposés.

Résumé des propositions attendues
L’exposé-sondage propose une révision limitée d’IAS 1 
concernant la présentation des éléments contenus dans  
les OCI et leur classification au sein des OCI.
Les propositions sont les suivantes :
• �exiger que les bénéfices ou pertes et les OCI soient 

présentés comme des éléments distincts d’un état de 
résultat global continu ;

• �exiger la présentation séparée des éléments des OCI  
qui seront et ne seront pas reclassés.

Impact commercial : Faible 

Les propositions constituent une modification limitée 
d’IAS 1, bien que l’interaction avec les informations sur 
les instruments financiers et les avantages postérieurs à 
l’emploi soient importantes.
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Informations relatives aux activités abandonnées
Exposé-sondage : attendu pour le 1er trimestre 2011 
(norme finale : attendue pour le 4ème trimestre 2011)
Dans le cadre du projet relatif aux états financiers, l’IASB 
et le FASB se sont penchés sur la définition des activités 
abandonnées et de l’information liée dans le but de parvenir 
à la convergence. Dans cet esprit, un exposé-sondage 
visant à modifier la norme IFRS 5 a été initialement publié  
en septembre 2008.

Résumé des propositions attendues
Après avoir examiné les commentaires apportés à l’exposé-
sondage initial, l’IASB a décidé de soumettre à nouveau à 
commentaires ses propositions. Le nouvel exposé-sondage 
doit proposer une définition commune aux IFRS et aux US 
GAAP d’une activité abandonnée fondée sur la définition 
actuelle de la norme IFRS 5.
	 Des informations devraient être fournies si une entité 
continue d’être imliquée dans l’activité abandonnée après  
la date de cession.

Impact commercial : Faible 

La proposition n’affectera que les entités dont les 
activités répondront à la nouvelle définition des activités 
abandonnées, laissant la majorité des entités non 
impactées.

Remplacement d’IAS 1 et d’IAS 7
Exposé-sondage : attendu pour le 1er trimestre 2011 
(norme finale : attendue pour le 4ème trimestre 2011)
Cette section du projet traite de questions fondamentales 
relatives à la présentation de l’information dans les états 
financiers, y compris l’agrégation et la non-agrégation des 
informations contenues dans chacun des états financiers, 
la définition de totaux et sous-totaux, et l’utilisation d’une 
méthode directe ou indirecte de présentation des flux de 
trésorerie d’exploitation.

Résumé des propositions attendues
L’exposé-sondage devrait être en ligne avec le précédent 
document de discussion de l’IASB, qui proposait un modèle 
de présentation imposant à une entité de présenter des 
informations sur la manière dont elle crée de la valeur (activités 
d’exploitation) séparément des informations sur la façon dont 
elle finance ses activités (activités de financement).
	 Le modèle de présentation proposé est conçu pour 
rendre les états financiers d’une entité plus lisibles en exigeant 
des entités qu’elles fournissent des informations détaillées, 
organisées de manière à ce qu’une image financière intégrée de 
l’entité soit clairement communiquée.
	 Le document de discussion propose qu’une entité soit 
tenue d’utiliser la méthode directe de présentation des flux 
de trésorerie dans son tableau des flux de trésorerie, et cette 
proposition devrait être incluse dans l’exposé-sondage lorqu’il 
sera publié.

Impact commercial : Elevé 

Bien que les propositions ne portent que sur la 
présentation et l’information, elles auront un effet 
important sur les états financiers primaires des sociétés. 
La Direction devra réapprécier le classement des produits, 
charges, actifs, passifs et flux de trésorerie conformément 
à un nouveau modèle. 
Le niveau d’agrégation/non-agrégation devra être 
réexaminé. Une part importante de jugement sera 
nécessaire. Il pourrait également y avoir des implications 
au niveau des systèmes (en particulier si l’utilisation de 
la méthode directe pour l’état des flux de trésorerie est 
rendue obligatoire). Si la proposition est approuvée, il est 
probable qu’elle entraînera des coûts supplémentaires et 
une complexité accrue lors de la préparation des états 
financiers de l’exercice de première adoption.
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Comme pour les projets qui ont été abordés dans les sections 
précédentes de cette publication, des exposés-sondages, 
portant sur un certain nombre d’autres projets que l’IASB a 
en cours, ont été publiés ou sont susceptibles d’être publiés 
prochainement. Nous vous les décrivons ci-dessous.

Autres projets

Comptabilisation des retraites
Exposé-sondage : publié en avril 2010 (norme finale : 
attendue pour le 1er trimestre 2011)

Synthèse des propositions :
Les amendements proposés visent à combler les lacunes 
dans la comptabilisation des régimes à prestations 
définies conformément à la norme IAS 19 « Avantages du 
personnel » en exigeant des entités :
• �qu’elles comptabilisent immédiatement tous les 

changements prévus dans le coût de ces prestations et 
toutes les variations de la valeur des actifs du régime 
(c’est-à-dire en supprimant ce qui est communément 
appelé la méthode du « corridor » dans laquelle les déficits 
et les excédents de retraite sont étalés dans le résultat) ;

• �qu’elles utilisent une nouvelle approche de présentation 
qui permettrait de distinguer clairement les différentes 
composantes du coût de ces avantages ;

• �qu’elles donnent des informations plus claires sur les 
risques découlant des régimes à prestations définies.

Impact commercial : Moyen

Bien que les propositions soient limitées, elles auront un 
impact significatif sur les résultats des entreprises qui 
utilisent actuellement la méthode de comptabilisation du 
« corridor » pour leurs régimes à prestations définies. Ces 
entités ne seraient plus autorisées à étaler les effets d’un 
déficit ou d’un excédent de retraite dans le compte de 
résultat. L’impact est cependant atténué par le fait que :
• �les régimes à prestations définies sont devenus moins 

fréquents ;
• �la méthode du corridor n’est que l’une des méthodes 

comptables possibles dans IAS 19.
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Evaluation à la juste valeur
Exposé-sondage : publié en juin 2010 (norme finale : 
attendue pour le 1er trimestre 2010
Un exposé-sondage sur « L’information relative à l’analyse 
de l’incertitude dans l’évaluation à la juste valeur » a été 
publié. Cet exposé-sondage fait partie du projet plus vaste 
visant à aligner l’évaluation à la juste valeur dans les IFRS et 
les US GAAP.
	 Un exposé-sondage traitant de la question globale de 
l’évaluation à la juste valeur et de l’information liée a été 
publié en mai de l’année dernière. Ce précédent exposé-
sondage traitait de la définition de la juste valeur, dans 
le but d’établir un cadre conceptuel sur l’évaluation à la 
juste valeur et sur les informations relatives à l’évaluation 
à la juste valeur (actuellement les dispositions relatives 
à l’évaluation de la juste valeur sont dispersées dans 
différentes normes IFRS et ne sont pas toujours cohérentes 
entre les normes).
	 Le nouvel exposé-sondage expose à nouveau une partie 
des propositions antérieures – la proposition selon laquelle 
une entité doit fournir une information sur l’analyse de 
l’incertitude (sensibilité) de l’évaluation selon le niveau 3 
d’évaluation à la juste valeur. Cela fait suite à la décision 
provisoire de l’IASB d’exiger d’une entité qu’elle examine les 
effets attendus de la corrélation entre les données entrées 
dans cette analyse. L’obligation d’examiner la corrélation 
entre les données entrées n’était pas incluse dans le 
précédent exposé-sondage.

	 Si l’ensemble du projet est achevé (une norme finale est 
attendue au cours du 1er trimestre 2011), il remplacera les 
dispositions relatives à l’évaluation à la juste valeur disséminées 
dans les différentes normes IFRS, offrant une définition unique 
et unifiée de la juste valeur et un guide d’application. 
Il assurera également la convergence avec les US GAAP, 
l’objectif de l’IASB et du FASB étant d’assurer que la juste 
valeur ait la même signification dans les US GAAP et les IFRS.

Résumé des propositions attendues
• �L’exposé-sondage est limité dans sa portée. Il expose 

à nouveau la proposition selon laquelle une entité doit 
donner une information sur l’analyse de l’incertitude 
(sensibilité) de l’évaluation selon le niveau 3 d’évaluation 
à la juste valeur compte tenu de la décision provisoire 
du Board d’exiger d’une entité qu’elle examine les effets 
attendus de la corrélation entre les données entrées.

Impact commercial : Moyen

L’exposé-sondage n’aura aucune incidence sur les types 
d’actifs et de passifs pour lesquels les normes IFRS 
nécessitent une évaluation à la juste valeur, et ne changera 
pas le concept de la juste valeur. Toutefois, l’éventuelle 
norme remplacera et augmentera sensiblement les 
dispositions existantes sur la façon d’évaluer la juste valeur. 
Pour les évaluations qui ne découlent pas entièrement de 
prix cotés sur un marché actif, les techniques d’évaluation 
de la direction et les hypothèses retenues devront être 
revues à la lumière des nouvelles dispositions.

Convergence :
L’objectif de l’IASB et du FASB est d’assurer que la juste 
valeur ait la même signification dans les US GAAP et dans 
les IFRS. Pour atteindre cet objectif, ils veulent que les 
dispositions relatives à l’évaluation à la juste valeur soient 
les mêmes en US GAAP et en IFRS à quelques différences 
mineures de formulation ou de style près. Les deux 
Boards délibèrent donc conjointement des questions sur le 
projet, avec pour objectif ultime la publication de normes 
communes.
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Impôts sur le résultat
Exposé-sondage : attendu pour le 3ème ou 4ème 
trimestre 2010 (norme finale : attendue pour 
le 1er ou 2ème trimestre 2011) suite aux critiques de 
son exposé-sondage « Impôts sur le résultat » de mars 
2009 dans lequel une nouvelle méthodologie de calcul des 
impôts différés et la disparition de plusieurs exceptions à la 
reconnaissance d’impôts différés étaient proposées, l’IASB 
prévoit de publier un nouvel exposé-sondage sur ce sujet. 
	 L’objectif du nouvel exposé-sondage sera de résoudre 
les problèmes d’application pratique de la norme IAS 
12 « Impôts sur le résultat », sans changer l’approche 
fondamentale d’IAS 12. L’examen complet de la 
comptabilisation de l’impôt est reporté à plus tard. 

Résumé des propositions :
Le nouvel exposé-sondage doit examiner les questions 
pratiques suivantes : 
• �les positions fiscales incertaines, mais seulement lorsque 

la révision de la norme IAS 37 sera finalisée ;
• �les impôts différés sur la réévaluation à la juste valeur. 
Il est également prévu d’introduire plusieurs propositions 
issues de l’exposé-sondage de mars 2009 qui étaient 
généralement soutenues, comme l’introduction d’une 
première étape pour déterminer si la recouvrement d’un 
actif ou le règlement d’un passif a une incidence sur le 
bénéfice imposable.

Impact commercial : Moyen

Bien qu’il soit prévu que l’exposé-sondage propose 
des modifications limitées de la norme actuelle, ces 
modifications peuvent néanmoins être importantes pour 
certaines entités. 
	 Si l’exposé-sondage proposait, par exemple, l’évaluation 
des positions fiscales incertaines en utilisant un montant 
moyen probable, il s’agirait d’un changement important 
pour les entreprises. Actuellement, de nombreuses 
entreprises adoptent une approche « tout ou rien » dans 
ce domaine. La détermination d’une fourchette de résultats 
possibles pour chaque position fiscale et de la probabilité 
que ces résultats se produisent serait une tâche difficile 
pour certaines entreprises.

Assurance
Exposé-sondage : attendu pour le 3ème trimestre 2010 
(norme finale attendue pour le 2ème trimestre 2011)
L’exposé-sondage proposera une nouvelle norme pour 
remplacer la norme IFRS 4 « Contrats d’assurance » et 
fournir une base de comptabilisation cohérente pour les 
contrats d’assurance. Les discussions sur le projet sont 
tenues conjointement avec le FASB.

Résumé des propositions :
Les décisions provisoires suivantes devraient être reprises 
dans l’exposé-sondage :
• �Le passif de l’assuré ne sera pas soumis à une valeur 

plancher égale à la valeur de rachat actuelle.
• �Des dispositions spécifiques porteront sur le dégagement 

de la marge résiduelle (marge nécessaire pour garantir 
que le passif initial n’est pas inférieur à la prime initiale 
reçue).

• �Activité de participation : tous les flux de trésorerie 
de l’assuré seraient inclus dans l’évaluation du passif 
d’assurance sur la base de la valeur actuelle attendue. 
Aucun partage entre les obligations garanties et celles 
relatives à la prime à venir ne serait nécessaire.

• �Opérations en unités de compte : les actifs et 
passifs associés aux unités de compte devraient être 
comptabilisés dans le bilan de la compagnie d’assurance.

Impact commercial : Elevé (pour les compagnies 
d’assurance)

IFRS 4 est une norme provisoire qui permet aux 
compagnies d’assurance qui ont adopté les IFRS de 
conserver la plupart de leurs méthodes comptables 
en normes locales avant l’adoption des IFRS. Son 
remplacement amènera la plupart des assureurs à opérer 
des changements.
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Activités à tarifs réglementés
Norme finale : attendue pour le 1er ou 2ème trimestre 
2011
L’objectif du projet de l’IASB sur les activités à tarifs 
réglementés est de préciser si les entités réglementées 
doivent comptabiliser un actif ou un passif en raison de la 
réglementation des tarifs. La réglementation des tarifs est 
définie comme une restriction à la fixation des prix qui peuvent 
être facturés aux clients pour des services ou produits.
En règle générale, elle est imposée par des organismes de 
réglementation ou des gouvernements lorsque l’entité a un 
monopole ou une position dominante sur le marché qui lui 
donne un pouvoir excessif sur le marché.
	 Suite à la publication d’un exposé-sondage en juillet 
2009, l’IASB n’a pas encore pris de décision sur les aspects 
spécifiques du projet si ce n’est celle de finaliser les 
dispositions transitoires* pour les premiers adoptants dans 
les améliorations des IFRS » publié en avril 2010. 

Impact commercial : Elevé (pour les entités à tarifs 
réglementés)  

Bien que la portée de ce projet soit de par sa nature 
limitée, la réglementation des tarifs est très répandue 
et affecte de manière significative l’environnement 
économique des entités à tarifs réglementés. Plusieurs 
milliards de dollars d’actifs et de passifs « réglementaires » 
sont actuellement reconnus dans les juridictions qui se 
réfèrent actuellement aux US GAAP, mais qui sont en train 
de transiter vers les IFRS. Pour ces entités, le résultat de 
ce projet sera alors très important.

* �Les dispositions transitoires permettent aux entités dont les opérations sont 
soumises à la réglementation des tarifs d’utiliser la valeur comptable des 
immobilisations corporelles ou des actifs incorporels déterminée en vertu des 
règles comptables antérieures de l’entité, comme coût présumé à la date de 
transition aux IFRS.

Passifs
Norme finale : attendue pour le 1er ou 2ème trimestre 
2011
En Janvier 2010, l’IASB a publié un exposé-sondage 
« Evaluation des passifs en IAS 37 » dans le but de 
remplacer la version actuelle de la norme IAS 37 
« Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels ». L’IASB  
a entrepris le projet pour :
• �améliorer les dispositions relatives à l’identification des passifs 
• �réduire les différences entre IAS 37 et les US GAAP ;
• �rendre les conditions de comptabilisation des passifs dans 

le champ d’application d’IAS 37 compatibles avec celles 
des autres passifs.

Une des principales préoccupations a été la proposition de 
supprimer le critère d’IAS 37 selon lequel une obligation 
est reconnue comme un passif uniquement s’il est probable 
(plus probable qu’improbable) qu’il y aura une sortie de 
ressources. En vertu du projet de norme, une entité devrait 
estimer la valeur attendue pour s’acquitter de son obligation 
(par exemple la moyenne pondérée par leur probabilité des 
sorties de ressources possibles). Le changement proposé 
toucherait particulièrement les entreprises dans les secteurs 
sujets à des litiges.
	 La période de commentaires à l’exposé-sondage est 
maintenant terminée. L’IASB examinera les commentaires 
reçus et envisage de publier la norme IFRS finale au cours 
du 1er semestre 2011. 

Impact commercial : Elevé 

Les changements sont suffisamment larges pour que de 
nombreuses entreprises soient affectées. Bien que les 
changements à la façon dont certains passifs existants 
sont évalués soient limités, l’élimination de la notion 
de passif éventuel constituera, elle, un changement 
important. De nombreuses situations qui sont actuellement 
considérées comme des passifs éventuels seront à l’avenir 
comptabilisées comme des passifs actuels dans l’état de 
situation financière.
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Calendrier des projets de l’IASB

Calendrier de publication des documents de l’IASB

2010 2011
2ème trimestre 3ème trimestre 4ème trimestre 1er trimestre 2ème trimestre 2ème semestre

Instruments financiers

Coût amorti et dépréciation * IFRS ±

Classement et évaluation des passifs * Exposé- 
sondage (mai) IFRS ±

Couverture * Exposé- 
sondage IFRS ±

Compensation d’actifs et de passifs * Exposé- 
sondage IFRS ±

Demande de vues sur les propositions  
du FASB *

Demande  
de vues (mai)

Décomptabilisation  - informations à fournir * IFRS

Instruments financiers avec des  
caractéristiques de capitaux propres *

Exposé- 
sondage

IFRS  
(4ème trimestre)

Consolidation

Informations relatives aux entités  
non consolidées / entités structurées IFRS

Remplacement d’IAS 27 * IFRS

Sociétés d’investissement ^ Exposé- 
sondage IFRS

Coentreprises + IFRS

Evaluation à la juste valeur Exposé- 
sondage (juin) IFRS

Reconnaissance des produits * Exposé- 
sondage (juin) IFRS

Locations * Exposé- 
sondage IFRS
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Calendrier de publication des documents de l’IASB

2010 2011
2ème trimestre 3ème trimestre 4ème trimestre 1er trimestre 2ème trimestre 2ème semestre

Présentation des états financiers

Présentation des composantes  
des autres éléments du résultat global *

Exposé- 
sondage (mai) IFRS

Informations relatives aux activités  
abandonnées *

Exposé- 
sondage

IFRS  
(4ème trimestre)

Remplacement d’IAS 1  
et d’IAS 7 *

Exposé- 
sondage

IFRS  
(4ème trimestre)

Autres projets

Comptabilisation des retraites + Exposé- 
sondage (avril) IFRS

Assurance ^ Exposé- 
sondage IFRS

Impôts sur le résultat + Exposé- 
sondage IFRS

Passifs IFRS

Activités à tarifs règlementés IFRS

Légende :
*	 Le projet est à la fois une partie du Memorandum of Understanding entre l’IASB et le FASB, et également un document conjoint entre eux
+ 	 Le projet s’inscrit dans le cadre du Memorandum of Understanding entre l’IASB et le FASB
^ 	 Document conjoint entre l’IASB et le FASB
± 	 Le projet sera finalisé dans le cadre de IFRS 9 « instruments financiers »


